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Vous tenez entre vos mains le fruit d’un travail collectif, mené depuis de nombreux mois 
par une équipe déterminée à agir concrètement pour changer la vie à Chelles.

Le monde est traversé par la violence des guerres et des interventions militaires, par le développement 
des inégalités et l’accaparement des richesses dans un système prédateur pour les ressources de notre 
environnement et pour l’humain. En France aussi, les gouvernements successifs attaquent les services 
publics, dégradent les conditions de vie d’une large partie de la population et s'engagent sur une voie 
militariste.

Face à ce constat, il est de notre responsabilité de construire une alternative.

À Chelles, la droite menée par Brice Rabaste tente de masquer, par les artifices de sa coûteuse com-
munication, l’ampleur de son inaction. Ceux qui ont démantelé le service public local – de la fermeture 
des structures jeunesse à l’offre insuffisante en centres de loisirs ou en crèches - sont aussi ceux qui 
ne font rien pour la santé, malgré l’insuffisance criante de l’offre de soins sur notre ville, ni pour la tran-
sition écologique, l’accès à la culture ou l’égalité entre les femmes et les hommes.
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C’est la raison d’être de notre collectif qui rassemble la gauche chelloise, les écologistes et les citoyens : 
dire stop à ces politiques injustes. L'enjeu n'est pas seulement de réparer ce que la municipalité de droite 
a cassé, mais aussi de donner une perspective, un nouvel élan pour garantir l’accès aux droits (au loge-
ment, à l’éducation, à l’eau…) et pour anticiper les changements climatiques et réduire notre empreinte 
écologique.

Notre programme ambitionne de changer le quotidien des Chellois pour répondre enfin aux besoins 
des familles, des jeunes, des séniors, des associations comme de tous les habitants. Il se propose 
d’agir pour une ville où la voix de chacun compte et est entendue.

Nos cinq priorités, en plus d’une centaine de propositions pour les six prochaines années, traduisent 
ces valeurs :

	* Une maison des femmes et de l’égalité, pour accompagner, soutenir et sensibiliser.

	* �Une sécurité sociale de l’alimentation chelloise, pour favoriser une agriculture de proximité 
et une alimentation saine et durable pour tous.

	* Un centre de santé public, pour garantir le droit à la santé.

	* L’accueil de tous les enfants en centres de loisirs, pour enfin répondre aux besoins des familles.

	* �Un conseil participatif, représentant les quartiers, les associations et les habitants, avec une 
instance dédiée à la jeunesse.

Nous portons aussi un engagement pour la paix et la coopération internationale : nous ferons vivre la soli-
darité à travers un jumelage avec une ville en Cisjordanie, en Palestine.

Ces mesures, comme tant d’autres, sont le résultat des échanges avec vous, dans nos ateliers participatifs 
et lors de rencontres sur le terrain. Elles constituent une proposition cohérente et finançable, à la hauteur 
des enjeux de notre ville.

Avec Chelles Ensemble, nous porterons cette ambition jusqu’à sa mise en œuvre.

GRAND MEETING CHELLES ENSEMBLE  
avec Rustam Zubkov

Le rassemblement de la gauche, des écologistes et des citoyen·nes

MERCREDI 18 FÉVRIER À 19H30
Salles conviviales Marcel Pagnol, 8 rue du Tir

Venez rencontrer votre future équipe municipale !
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DES MESURES CONCRÈTES 
POUR LE DROIT AU LOGEMENT

Pour une immense majorité de Chellois, le budget consacré au logement constitue le premier poste de dépenses. Les 
prix en accession à la propriété sont désormais hors de portée de la plupart des familles, des jeunes ou des séniors, 
et deux mille demandes de logement social sont aujourd'hui non satisfaites, sans parler des trop nombreuses 
familles laissées à la rue ou confrontées au mal-vivre dans des logements insalubres ou des passoires thermiques.
Une municipalité peut poser des actes pour aider ses concitoyens à trouver à se loger dans des conditions dignes 
et financièrement accessibles.

	* �L’encadrement des loyers (comme l'ont fait de nom-
breuses villes telles que Paris, Lyon, Montreuil, 
Montpellier ou Noisy-le-Sec, etc.).

	* �Une assurance-habitation communale offrant des 
tarifs accessibles aux ménages chellois.

	* �Soutien aux initiatives en faveur de l'accompagne-
ment des petits propriétaires pour leurs travaux 
d'isolation thermique ou d'adaptation de leurs 
logements au handicap.

	* �Impliquer plus fortement l'organisme HLM Marne 
& Chantereine Habitat (dont les principaux 

administrateurs sont des élus de la Ville de Chelles !) 
ainsi que les autres bailleurs locaux, dans des pro-
grammes de nouvelles constructions à loyers 
abordables (et de rénovation de leur parc) et en 
imposant une politique de modération des loyers 
et de maîtrise des charges.

	* �Instaurer dans le PLU une règle d'un minimum 
de 30 % de logements locatifs sociaux dans tout 
programme de constructions nouvelles.

	* �Accompagner concrètement les familles résidant 
dans des copropriétés dégradées ou subissant 
la pression de syndicats peu regardants.

AGIR POUR LA JUSTICE SOCIALE 
POUR MIEUX VIVRE ENSEMBLE

Chelles n’est pas une commune de banlieue comme les autres : fière de son histoire, elle a connu au fil 
des décennies plusieurs arrivées de populations, apportant plus de mixité sociale (classes moyennes, 
jeunes couples, cadres sup, etc.). Pour autant, de grandes disparités subsistent entre les quartiers 
et les différentes cultures. Le maître-mot pour « faire lien » et renforcer la cohésion sociale, c’est 
avant tout de chercher à réduire les inégalités et à lutter contre toutes formes d’injustice ou de 
discrimination. Dans le même temps, la ville se doit de soutenir et d’encourager toutes les initiatives 
allant dans le sens du respect, de la sécurité, de la paix sociale et de la tranquillité.

FÉMINISME

SOLIDARITÉ

ÉGALITÉ

LUTTE CONTRE 
LES DISCRIMINATIONS
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Le projet de la droite pour les années à venir : 
continuer à faire de Chelles une  
« ville à deux vitesses », où les plus 
modestes ne peuvent plus se loger... 
INJUSTE ! NOS PROPOSITIONS

	* �Accélérer la mise en accessibilité de l’espace 
et des services publics pour les personnes à mobi-
lité réduite.

	* �Accompagner le tissu associatif dans l’organisation 
de fêtes de quartier.

	* �Assurer un soutien aux familles et aux mineurs 
en demande d’asile ou d’intégration, par le CCAS 
et en permettant la domiciliation.

	* �Renforcer significativement l'aide au tissu asso-
ciatif et soutenir davantage les associations cari-
tatives (Secours Populaire, CCAF, Croix Rouge, etc.) 
pour envisager, avec elles, la création d’un grand 
pôle de la solidarité.

	* �Exiger de nouveaux effectifs au commissariat 
de la police nationale pour assurer les missions 
relevant de sa compétence.

	* �Réengager une politique de prévention de la délin-
quance et des incivilités en recrutant des édu-
cateurs de rue et en renouant avec une police 
de proximité, et renforcer en ce sens la formation 
des policiers municipaux.

	* �Garantir à chaque citoyen et citoyenne le droit 
à une sépulture, conforme à sa religion ou ses 
convictions, dans la dignité et l’égalité.

	* �Renouer avec l ’initiative des journées 
« Mosaïques » au Centre Culturel, favorisant le bras-
sage des genres et des cultures.

UNE MAISON 
DES DROITS DES 
FEMMES ET DE 
L’ÉGALITÉ !

Alors que les inégalités femmes-hommes per-
sistent dans la vie économique, sociale, politique 
et culturelle, que les féminicides se multiplient 
et que partout dans le monde la lutte pour l’égalité 
se poursuit, Chelles doit agir avec ambition pour 
prendre sa part et porter l’étendard féministe.

Nous allons créer une « Maison des droits des 
Femmes et de l’égalité » pour :

	* �mieux accompagner, soutenir et protéger 
les femmes dans l’accès aux droits et face 
aux violences et au harcèlement,

	* �sensibiliser et porter la cause de l’égalité 
femmes-hommes auprès de la population, 
en partenariat avec le tissu associatif et les 
établissements culturels et scolaires,

	* �agir pour l’égalité et contre les discrimina-
tions liées au genre en général.

Ensemble, faisons Chelles féministe 
et égalitaire !

NOS 3 MESURES 
IMMÉDIATES :

	* �Créer un Plan d’actions coordonné 
pour bannir toutes formes de dis-
crimination fondées sur l’origine, 
le sexe ou la condition sociale, 
et accompagner les victimes.

	* �Renforcer les moyens du Centre 
Communal d’Action Sociale (CCAS) 
pour venir en aide à de nouveaux 
publics fortement précarisés (étu-
diants, mineurs isolés, séniors etc.)

	* �Créer un événement festif fédé-
rateur sur la Montagne de Chelles 
pour se réunir autour de l’égalité 
et des droits.

AGIR POUR LA JUSTICE SOCIALE 
POUR MIEUX VIVRE ENSEMBLE

Carton rouge pour 
la droite à Chelles

Après s’être fait élire en 2014 sur la promesse 

de « stop au béton », Brice Rabaste n’a en réalité 

fait qu’abandonner le pilotage public et l’aména-

gement en livrant la ville aux promoteurs privés.

Résultat : plus de 4.000 logements livrés en deux 

mandats, dont l’immense majorité (plus de 90 %) 

en logements de standing à des prix inabordables.

Conséquence : tous les prix (en accession comme 

en location) ont été tirés vers le haut, rendant 

le droit au logement inaccessible pour les jeunes 

et les familles modestes.
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UNE ÉCOLOGIE AMBITIEUSE ET PARTAGÉE 

COMME PROJET DE VILLE !

URBANISME

AGRICULTURE

MOBILITÉ

Après douze ans de construction intensive de logements hors de prix, Chelles a besoin de repenser 
son avenir, au regard des enjeux de la bifurcation écologique et de la justice sociale. Le nouveau 
développement urbain doit se concevoir en harmonie avec l'existant, dans le respect des équilibres 
entre bâti et non-bâti, avec des exigences de qualité et de durabilité, et une volonté de faire de Chelles 
une ville vivante, verte, résiliente, et animée. Portons une écologie pour toutes et tous !

OBJECTIF : 
CHELLES, VILLE DES 15 MINUTES !

Vers des mobilités vertes et efficaces !
Alors que la question des modes de transport est fondamentale 
pour la réduction de nos émissions carbone et cruciale dans notre 
quotidien, à Chelles, trop de personnes subissent l’isolement, dans 
des quartiers trop peu desservis par les transports et les bus. Nous 
devons penser un réseau qui rende le quotidien de chacun épanouis-
sant et nous permette collectivement de réduire la pollution.

Nous proposons un objectif structurant :
Aménager la ville pour n’avoir aucun quartier à plus de 15 minutes 
du centre-ville et des infrastructures en pistes cyclables, transports 
ou covoiturage.

Il faut pour cela :

	* �Renforcer le maillage et la fréquence des transports en com-
muns (avec la Communauté d'Agglomération et Île-de-France-
Mobilités), et développer les alternatives au « tout-voiture » 
en favorisant le covoiturage et le TAD (transport à la demande),

	* �Prévoir l’arrivée du Grand Paris et du bus à haut niveau de ser-
vice 113 dans l’aménagement, notamment sur le stationnement 
et l’intermodalité, par exemple avec un Parking Relais.

NOS 3 MESURES 
IMMÉDIATES :

	* �Renforcer les action s 
en faveur d'une politique 
Zéro Déchet (commerçants, 
centres commerciaux, bailleurs 
sociaux, copropriétés, etc.) 
et s’assurer de respecter la loi 
concernant le compostage 
obligatoire.

	* �Prendre symboliquement 
un arrêté contre les pesticides 
et un arrêté contre la chasse, 
notamment en ce qui concerne 
le quartier Chantereine.

	*  �Créer une délégation au droit 
des animaux au sein du Conseil 
Municipal.
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NOS PROPOSITIONS

	* �Doter Chelles d'un Plan de Transition Écologique 
en concertation avec les habitants et les associations 
de défense de l'environnement.

	* �Expérimenter une « caisse commune de l'alimenta-
tion » - ouvrant la voie à une Sécurité Sociale de l'ali-
mentation - en lien avec les producteurs locaux et les 
commerçants volontaires, selon le principe « de cha-
cun selon ses moyens à chacun selon ses besoins » 
en fonction d'une cotisation modulée selon le revenu.

	* �Travailler à la création d’un réseau de vélos 
en libre-service, à l’échelles de l’agglomération.

	* �Mettre en œuvre avec la Communauté d'Aggloméra-
tion un nouveau Plan Vélo : réseau ramifié de pistes 
cyclables continues, garages sécurisés et éducation 
au vélo (Académie du vélo).

	* �Lancer « Chelles Plage » en rendant baignable 
une partie de la Marne, pour favoriser la politique 
du savoir-nager, prévenir les accidents mortels, 
et valoriser ce patrimoine collectif qu’est la Marne.

	* �Verdir le Plan Local d'Urbanisme en sanctuarisant 
davantage d’espaces agricoles et naturels de la 
commune, et en engageant des actions de verdis-
sement de l'espace public (îlots de fraicheur, cours 
d'écoles végétalisées, bosquets urbains, etc.).

UNE ÉCOLOGIE AMBITIEUSE ET PARTAGÉE 

COMME PROJET DE VILLE !
Carton rouge pour la droite à Chelles

À l'heure du dérèglement climatique - dont on mesure d'ores et déjà les conséquences à l'échelle planétaire, et jusque dans nos régions -, l'inaction et la passivité des pouvoirs publics,  à tous les échelons de responsabilité, constituent des fautes impardonnables dont les générations qui nous suivent paieront très cher le prix.
À Chelles, au-delà d'effets de communication et de saupoudrage de petites actions à caractère publicitaire, la municipalité de droite ne prend pas au sérieux l'enjeu environnemental :•	 Pseudo-Plan Vert consistant à planter quelques malheureux arbres là où il y en a déjà,•	 Prétendue préservation des espaces agricoles (qui étaient déjà sanctuarisés par la gauche) tandis que les pesticides continuent d'y être utilisés,

•	 Minéralisation de plusieurs espaces publics (cf. Place Cala),
•	 Inaction sur les questions de circulation (au détriment des modes de déplacement alternatifs),•	 Absence totale de politique locale en faveur de la transition énergétique.

	* �Favoriser l'agriculture de proximité, notamment 
sur le secteur du Montguichet (en lien avec la Safer 
et l'agence régionale Île de France-Nature) et sur 
la Montagne de Chelles.

	* �Soutenir et favoriser l’émergence d’associations, 
tiers-lieux, commerces de proximité et de projets 
en ESS (économie sociale et solidaire) existants ou à 
venir, afin de favoriser un développement économique 
de proximité respectueux du social et de l'environne-
ment, y compris en utilisant l’outil de la préemption.

	* �Lancer une étude sur le devenir du site ferroviaire 
de Chelles-Vaires (Triage SNCF) et de la zone d'activi-
tés de la Trentaine en vue de leur valorisation comme 
bassin d'emplois potentiels et plateforme logistique 
multimodale d'intérêt régional.
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Selon la devise de notre République « Liberté, Égalité, Fraternité », le service public est notre bien 
commun le plus cher, celui qui apporte à chacune et chacun la réponse à ses besoins vitaux (santé, 
culture, éducation, etc.) sans critère de richesse ou de pauvreté. Souvent décrié, c’est pourtant lui qui 
a su amortir les effets des différentes crises, notamment celle du Covid... Grande conquête sociale 
et civilisationnelle, le service public peut - si on en a la volonté politique et si on lui en donne les moyens, 
tant au niveau local que national -, nous apporter encore plus de bienfaits à toutes et tous. Tel est 
notre engagement pour Chelles.

NOS PROPOSITIONS

	* �Ouvrir les services municipaux dédiés à l’enfance 
et la petite enfance à toutes les familles : élargir 
les horaires d‘accueil et faciliter les systèmes 
d’inscription.

	* �Soutenir la profession des assistantes maternelles 
en leur offrant un meilleur partage d’expérience et en 
augmentant les créneaux horaires dans les relais.

	* �Favoriser le maintien à domicile en soutenant 
et coordonnant les services de proximité permet-
tant aux séniors de rester chez eux dans de bonnes 
conditions.

	* �Favoriser l’installation d’EHPAD publics et de rési-
dences intergénérationnelles.

	* �Renforcer le service municipal ou partenarial 
de portage de repas, porte-à-porte, privilégiant à la 
fois l’équilibre nutritionnel, le plaisir et le lien humain.

	* �Renforcer les animations dédiées aux séniors dans 
tous les quartiers : activités culturelles, sportives 
douces, ateliers bien-être, moments conviviaux.

	* �En matière de transports collectifs, agir vigoureu-
sement auprès de la SNCF et de la Région pour le  
rétablissement rapide d’un service complet sur 
la ligne P (soirée et week-end notamment) et l’amé-
lioration des solutions de substitution d’ici là.

	* �Agir au sein de la Communauté d’Agglomération 
et auprès de la Région pour que le service de bus soit 
renforcé et amélioré, notamment pour les quartiers 
excentrés (Coudreaux, Chantereine, Madeleine, etc.).

	* �Développer les transports à la demande pour faci-
liter les déplacements des personnes isolées.

	* �En matière d’emploi, renforcer l’action publique, 
en partenariat avec la Mission Locale, la Boussole, 
Cap emploi et la Maison de l’Emploi ainsi que les 
entreprises locales.

	* �Création d'un comité local pour l'emploi afin 
de favoriser l'installation d'une entreprise à but 
d'emploi dans le cadre du dispositif « Territoires 
Zéro Chômeur de Longue Durée ».

	*  �Agir pour l ’obtention d’un Centre Hospitalier 
Universitaire (CHU) dans notre secteur.

DES SERVICES PUBLICS DYNAMIQUES 
ET ÉMANCIPATEURS

SÉNIORS

SANTÉ

TRANSPORT

EMPLOI
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Le service public, c’est d’abord celles et ceux qui le font vivre. 
Nos mesures ne sauraient se réaliser sans le professionnalisme 
et l’efficacité du personnel communal. Il est fondamental 

de construire avec eux le service public de demain et de mener une politique 
de dé-précarisation, qui garantit des conditions de travail dignes et reconnaît 
la valeur de celles et ceux qui font vivre la ville au quotidien.” Rustam Zubkov

Carton rouge pour 
la droite à Chelles

Depuis douze ans qu’elle est au pouvoir, la droite 

chelloise de Brice Rabaste n’a eu de cesse 

de détruire le service public municipal :

•	 Fermeture des services utiles à la population 

(comme le service Jeunesse dans les quartiers),

•	 Réduction des effectifs et du personnel salarié,

•	 Augmentation sensible des tarifs,

•	 Inscriptions complexes,

•	 Patrimoine bradé (comme la vente des centres 

de vacances)...

NOS 2 MESURES 
IMMÉDIATES :

	* �Revoir les tarifs des services 
publics pour plus d’équité 
(avec un prix figé garanti pour 
les 5 premières tranches).

	* �Garantir un accueil digne 
en crèche toute l’année, 
en les rouvrant au mois d’août, 
et effectuer un audit des 
crèches privées pour assurer 
le respect des tarifs et garantir 
la sécurité des enfants.

POUR UN CENTRE 
PUBLIC DE SANTÉ
Face aux besoins croissants de suivi 

médical, aujourd’hui non satisfaits par la médecine libé-
rale et les structures privées, de nombreuses communes 
et départements se sont dotés de « Centres de Santé » 
sous régie publique, avec des médecins traitants et des 
spécialistes de toutes disciplines (médicales et para-
médicales, infirmières et autres) sans dépassements 
d’honoraires et avec tiers-payant intégral, liés à un 
financement de l’Agence Régional de Santé (ARS) et de 
la Sécurité Sociale.

Salariés de la structure (municipale ou intercommunale) 
moyennant aide financière publique, ces professionnels 
de santé pourront se consacrer pleinement à leur 
métier, assurer un service de soin continu et s’occuper 
aussi de prévention.

C’était le temps des « dispensaires »
Ce sera celui d’un Centre de Santé public à Chelles.

DES SERVICES PUBLICS DYNAMIQUES 
ET ÉMANCIPATEURS
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Près d’un tiers de la population chelloise a moins de vingt ans : c’est une chance pour notre com-
mune ! C’est aussi une responsabilité, notamment pour le service public et la collectivité locale qui 
se doivent de répondre au mieux à leurs besoins spécifiques tant en matière d’éducation et de forma-
tion que de culture et de loisirs, depuis la petite enfance jusqu’à l’entrée dans l’âge adulte en passant 
par l’adolescence. Soyons à la hauteur de leurs attentes et préparons-leur le meilleur avenir possible !

NOS 3 MESURES 
IMMÉDIATES :

	* �Instaurer la cantine gratuite 
pour les plus petits quotients 
familiaux.

	* �Travailler avec la Communauté 
d’Agglomération à l’extension 
des heures d’ouverture des 
médiathèques.

	* �Instaurer un Pass-Sportif 
pour tous les jeunes chellois 
de 3 à 25 ans afin d’encou-
rager la pratique et renfor-
cer l ’ambition de l ’École 
Municipale des Sports.

UN NOUVEL ÉLAN 
POUR LA JEUNESSE !

En deux mandats, le service jeunesse chellois, qui était réputé pour 
son efficacité et sa force dans l’accompagnement des jeunes et qui 
a vu grandir une génération de Chelloises et Chellois, a été démantelé 
par la municipalité de droite.

Pourtant, la jeunesse a des besoins propres – emploi, formation, loisirs, 
culture, sports - et mérite d’être entendue.

Pour cela, notre priorité est de :

	* �Créer des « Maisons des Jeunes » dans les quartiers, en remettant 
en place un service jeunesse offrant des possibilités d’insertion 
sociale, professionnelle et de loisirs de qualité.

Mais pour que la jeunesse soit actrice de sa ville, il est important de l’as-
socier aux décisions de gestion de ces structures et à la vie citoyenne 
en général : créons un Conseil municipal de la jeunesse ! (voir encart 
démocratie participative p.12)

AGIR POUR LA JEUNESSE 
 ET L'ÉDUCATION !

ENFANCE

JEUNESSE

CULTURE

SPORT
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Carton rouge pour la droite à Chelles
Au-delà des discours, depuis douze ans, la droite chelloise s’est totalement désinté-ressée de la culture et de la jeunesse :
•	 Le service Jeunesse a été purement et sim-plement supprimé,
•	 Les centres de vacances de Hossegor et Saint-Jean d’Aulps ont été vendus,
•	 Le budget alloué aux écoles pour les sorties culturelles a été raboté,
•	 Les tarifs des services périscolaires (centres de loisirs, cantines...) ont été augmentés,
•	 En raison du manque de volonté politique, et malgré l’engagement des personnels, la qua-lité pédagogique des accueils périscolaires a largement baissé,

•	 L’une des premières décisions du maire sor-tant a été de baisser la subvention au théâtre de 15 % dès la première année (2015).

NOS PROPOSITIONS

	* �Garantir l’accueil de tous les enfants à la 
cantine et en centres de loisirs, sans dis-
crimination entre familles dont les parents 
travaillent ou pas.

	* �Municipaliser la restauration scolaire 
(aujourd'hui déléguée à une société pri-
vée) afin de garantir une meilleure qualité 
des repas, favoriser les produits bio et les 
circuits courts, baisser les tarifs et déve-
lopper l'éducation à une alimentation saine.

	* �Tendre vers la « gratuité intégrale » 
de l’école publique, c’est-à-dire le zéro 
reste-à-charge sur les fournitures, les trans-
ports, les activités périscolaires etc.

	* �Étendre les horaires d’ouverture des équi-
pements sportifs – notamment le stade 
du parc du Souvenir – au public, en préser-
vant les créneaux scolaires et associatifs.

	* �Augmenter le nombre d’animatrices 
et d’animateurs afin d’améliorer l’accueil 
en centres de loisirs, en assurant à ces per-
sonnels une formation, un statut, et une 
rémunération correcte, permettant de les 
fidéliser.

	* �Développer des programmes d’action et de 
sensibilisation aux méfaits du harcèle-
ment scolaire et de l’addiction aux écrans, 
dans les établissements et en partenariat 
avec l’éducation nationale.

	* �Créer un Pass-Culture Local, accessible dès 
l’entrée au collège, offrant des tarifs préfé-
rentiels dans les différents équipements par-
tenaires (municipaux ou intercommunaux).

	* �Renforcer le partenariat entre les diffé-
rentes structures culturelles, sportives 
et associatives de la ville (Skatepark, les 
Cuizines, cinéma Cosmos, Théâtre, etc.) 
en lien avec les établissements scolaires afin 
de créer un réseau culturel ouvert à toutes 
et tous.

	* �Dégager les crédits pour emmener tous 
les enfants d’une classe d’âge scolaire 
au moins une fois dans l’année au Théâtre 
de Chelles. (voir encart FESTIVAL « EN MAI, 
FAIS CE QU’IL TE PLAÎT »)

FESTIVAL 
« EN MAI, 
FAIS CE QU’IL 
TE PLAîT »

Le Théâtre de Chelles porte depuis plusieurs années 
le projet d’organiser un festival jeune public qui 
consisterait à emmener tous les élèves d’une classe 
d’âge primaire au moins une fois dans l’année dans 
la salle du Théâtre. Ce projet n’a pu voir le jour faute 
de financements.

Chelles a en effet la chance de disposer d’un bel équi-
pement, mais les barrières financières et sociocultu-
relles sont encore fortes et empêchent le plus grand 
nombre d’en profiter. Or c’est dès le plus jeune âge que 
ces barrières peuvent être surmontées.

Notre liste « Chelles-Ensemble » s’engage à financer 
ce festival et à revaloriser substantiellement la sub-
vention au Théâtre de Chelles.

AGIR POUR LA JEUNESSE 
 ET L'ÉDUCATION !
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De la bourgade qu'elle était du temps de Victor Hugo, Chelles est devenue une ville de 55.000 habitants. 
Mais les Chelloises et les Chellois, dans leur diversité d'origines, de parcours de vie, de conditions et de 
générations, ont-ils le sentiment de former une communauté de partage ? Question d'histoire et de 
volonté : la première mission d'une collectivité, incarnée par son maire et son équipe n'est-elle 
pas de mener une politique municipale dans l'intérêt commun, à égalité de droits, de parole et de 
devoirs ? En somme, de faire Chelles ensemble !

NOS 3 MESURES 
IMMÉDIATES :

	* �Ouvrir les commissions 
municipales au public 
dans son ensemble , 
et intégrer une représenta-
tion du Conseil Participatif 
parmi ses membres.

	* �Réinstaurer les questions 
du public en fin de Conseil 
Municipal.

	* �S’engager à respecter 
la charte Anticor, y com-
pris le non-cumul des 
mandats.

UN CONSEIL PARTICIPATIF
ET DES INSTANCES
MUNICIPALES OUVERTES !

Alors que la démocratie est fragilisée dans notre pays par des déci-
sions politiques éloignées des préoccupations et des aspirations des 
Françaises et des Français, qui dégoûtent les citoyens et les éloignent 
de la vie politique, la municipalité doit montrer un chemin différent.

Nous associerons les Chelloises et les Chellois dans les décisions, afin 
que chacune et chacun soit un acteur de sa ville.

Un Conseil Participatif sera installé, représentant les quartiers et asso-
ciations de la ville. Il sera adossé à un réseau de Conseils de quartier, 
ayant un budget affecté en gestion décentralisée.

Enfin, un Conseil Municipal des jeunes permettra à ces derniers de s’in-
vestir dans les décisions qui les concernent, y compris à propos des 
structures jeunesse de la ville.

En plus des décisions liées à la gestion de la ville, ces instances auront 
un droit d’expression public à travers le magazine Chelles'Mag, qui doit 
cesser d’être le bulletin de communication du maire et être modernisé 
et ouvert aux problématiques concrètes rencontrées par les habitants 
dans les quartiers.

REDONNER LA PAROLE  
AUX CHELLOISES ET CHELLOIS

DÉMOCRATIE PARTICIPATIVE

CITOYENNETÉ

VIE COLLECTIVE !
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NOS PROPOSITIONS 

	* �Organiser des votations citoyennes sur 
des sujets d'importance, ouvertes à tous 
les résidents chellois, y compris étrangers, 
et à partir de 16 ans.

	* �S’engager à ce que chaque pétition attei-
gnant le seuil nécessaire débouche sur une 
convention citoyenne locale pouvant don-
ner lieu à un référendum.

	* �Ouvrir le débat public pour impliquer les 
Chelloises et les Chellois dans la gestion 
des affaires communes, par exemple avec 
une régie publique de l’eau afin de rendre les 
premières quantités gratuites et permettre 
une gestion sociale, écologique et démocra-
tique de cette ressource.

	* �Lutter contre la fracture numérique 
en garantissant, pour les démarches admi-
nistratives, la possibilité d’un accueil et d’un 
accompagnement humain en mairie.

	* �Travailler avec les syndicats, à l'échelle 
communale et intercommunale, à la créa-
tion d'une Maison des Syndicats (Bourse 
du Travail) afin d'aider les salariés comme 
les demandeurs d'emplois chellois dans leurs 
démarches pour la défense de leurs droits.

	* �Lancer un « Festival du vivre ensemble 
et de la laïcité », tous les 9 décembre, pour 
affirmer la cohésion autour de la laïcité dans 
l’espace public et garantir la liberté de culte.

	* �Remettre en place un « Observatoire des 
services publics » afin de vérifier la qualité 
de leur réponse aux besoins des Chelloises 
et des Chellois.

UNE VILLE QUI AGIT  
POUR LA PAIX ET LA COOPÉRATION
Partout dans le monde, résonne le bruit des armes, des bombardements, de la 
famine et des oppressions. Outre les terribles dégâts humains et matériels engendrés 
en pure perte, ces multiples violences guerrières nourrissent une relance de la course 

au surarmement, y compris nucléaire, notamment entre les plus grandes puissances – dont profitent certains 
industriels - et au détriment des nécessaires investissements dans la transition écologique et la lutte 
contre le réchauffement climatique. Alors que la France a reconnu l’État de Palestine, où se déroule encore 
un massacre, que les conflits traversent le monde de l’Ukraine au Soudan et jusque dans des puissances 
mondiales – Groenland, États-Unis – Chelles doit se positionner pour la paix.

Pour développer la culture de la paix et de la coopération Chelles :

	* rejoindra le réseau des « villes pour la paix » (ICAN),

	* soutiendra les ONG et organisations internationales qui agissent pour la défense de la planète,

	* lancera un jumelage avec une ville en Cisjordanie (Palestine).

REDONNER LA PAROLE  
AUX CHELLOISES ET CHELLOIS

Carton rouge pour la droite à Chelles
Une fois installée à la tête de la Mairie, la droite chelloise n'a plus eu que mépris pour ses administrés. Certes les poignées de mains et les sourires vont et viennent, mais qu'en est-il du dialogue sincère et constructif avec les Chelloises et les Chellois sur les problèmes qu'ils peuvent rencontrer ?

Ainsi, comment expliquer que le maire sortant ait décidé de fermer les commissions munici-pales au public, ou encore qu’il n’ait suivi presque aucune des propositions du Conseil Economique Social et Environnemental Local (CESEL) ?
Il est vrai qu'avec ses multiples mandats (maire, vice-président de la Communauté d'Agglomé-ration et du département, vice-président d’Île de France mobilités…), M. Rabaste se voit déconnecté vis-à-vis du quotidien des innom-brables familles chelloises confrontées aux dures réalités…

De fait, la « communication » reste à sens unique : autosatisfaction du côté de la majorité de droite / manque d'écoute, sentiment d'abandon et désintérêt des habitants vis-à-vis de la démocratie locale.
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Mélina Modinos-Lobeau
Étudiante
Abesses

Alain Giraud
Retraité

Foch/de Gaulle

Denis Brun
Cheminot / Retraité

Grande prairie

Imane Mhedhbi
Éducatrice
Abbesses

Jean-François Retou
Agent à la Générale des eaux / 

Retraité - Gambetta

Frank Mouly
Collaborateur d’élus

Centre-ville

Olivier Gil
Principal de collège

Castermant

Stéphanie Le Strat
Psychologue

Foch/de Gaulle

Anne-Valérie Ducelier
Fonction publique hospitalière

Castermant

Hugues Baranzini
Retraité
Arcades

Jean-Michel Dupont
Retraité de l’Éducation Nationale

Chantereine

Josette Thiébaut
Retraitée

Mont Châlat

Cécile Goutmann
Chargée d'études juridiques

Centre-ville

Mathieu Noblet
Ouvrier de la métallurgie

Centre-Ville

Toufik Bouallaga
Professeur en Génie Électrique

Chantereine

Karine Merel
Exploitante transports

Mont-Chalâts

Maryline Braz-Dantas
Directrice d'école

Gambetta

Raja Rathisilas
Professeur d’histoire

Arcades

Laura Moscarelli
Docteure en philosophie / 

Ingénieure d’études au CNRS
Centre-ville

Rustam Zubkov
Fonctionnaire territorial

Castermant

Christophe Pateyron
Ingénieur informatique

Foch

Zohra Yadel
Enseignante

Foch/de Gaulle

Chelles Ensemble
RASSEMBLEMENT DE LA GAUCHE, DES ÉCOLOGISTES 

ET DES CITOYEN·NES

NOTRE ÉQUIPE
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Alain Fudal
Retraité

Bords de Marne

Pierrette Jacquest
Assistante de direction / 

Retraitée - Gambetta

Éric Poncelet
Kinésithérapeute / Retraité

Chantereine

Marie-Agnès 
Rieth-Bourgoin

Orthophoniste récemment 
retraitée - Abesses

Jean-François Retou
Agent à la Générale des eaux / 

Retraité - Gambetta

Thibault Gil
Sommelier
Castermant

Gregoire Guyonneau
Ergonome

Aulnoy

Carmen Sanchez
Secrétaire gestionnaire au CNRS 

/ Retraitée
Chantereine

Martine Manucci
Retraitée

La Noue - Brossard

Gilles Frise
Comptable

Le Clos Roger

Phillippe Ménard
Ingénieur informatique /Retraité 

Bickart

Sandrine Olivier
Assistante de direction

Coudreaux

Jade Rosine
Chargée de mission égalité 
Femmes-Hommes - Mairie

La Noue - Brossard

Frank Mouly
Collaborateur d’élus

Centre-ville

Olivier Gil
Principal de collège

Castermant

Aïcha Benali
Commerciale

Bickart

Asamtathayalini William 
Reginald

Auxiliaire de vie sociale
Grande prairie

Patrick Barbier
Retraité
Aulnoy

Hervé Agbessi
Expert en Finances publiques

Madeleine

Kumba Duvillier
Chargée de mission

Aulnoy

Mélissa Dupont
Collaboratrice parlementaire

Chantereine

Maxime Walter
Ingénieur sécurité informatique

Bords de Marne

Raphaël Valette
Cadre d'entreprise

Mont-Chalâts

Karine Merel
Exploitante transports

Mont-Chalâts

Maryline Braz-Dantas
Directrice d'école

Gambetta
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UN PROGRAMME AMBITIEUX ET RÉALISABLE !
Des financements à aller chercher

Malgré la décennie de baisse des dotations des collectivités territoriales, notre commune 
dispose de marges de manœuvre, avec des ressources financières et des agents du service 
public compétents.

	* �LA VILLE DE CHELLES 
A DE GRANDES RESSOURCES

Il faut ainsi déconstruire le discours qui agite 
la peur de la dette, brandi par Brice Rabaste tout 
comme par les gouvernements nationaux, et qui 
vise en réalité à justifier une politique de casse 
des services publics, locaux ou nationaux. En effet, 
il existe de nombreuses pistes pour financer ce pro-
gramme ambitieux, sans augmenter les taxes qui 
touchent une grande partie des Chelloises et des 
Chellois, le tout sans dégrader la stabilité finan-
cière de la ville.
Ainsi, il faut noter qu‘entre 2020 et 2025, les 
recettes réelles de fonctionnement – c’est-à-dire 
les ressources pérennes de la ville – ont augmen-
té en moyenne de 1,43 millions d’euros par an, 
dont environ 1,3 millions d’euros grâce aux impôts 
locaux, du fait de la revalorisation des bases et de 
l’assiette malgré le désengagement de l’État.
Ce constat indique que les ressources de la ville 
sont suffisamment dynamiques et qu’il ne faut 
ni exagérer, ni dramatiser la situation. Il faut 
ajouter à cela la taxe d’habitation sur les résidences 
secondaires qui rapporte plusieurs centaines 
de milliers d’euros chaque année et dont le taux 
peut aussi être un levier. Enfin, il faut arrêter 
la surenchère sécuritaire répressive qui voit l’ins-
tallation et la maintenance d’un parc de caméras 
de vidéosurveillance sans cesse étendu, ce qui per-
mettra aussi de dégager des marges de manœuvre 
en investissement.

	* LA RECHERCHE DE SUBVENTION
De plus, un grand nombre de mesures, notamment 
celles allant dans le sens de la transition écologique, 
doivent faire l’objet de recherches de subven-
tions dédiées pour amoindrir le coût pour la ville, 
et d’autres projets sont par nature de financement 
partenarial : il en va ainsi des projets avec l’agglo-
mération, ou encore du centre de santé public, 
dont les dépenses médicales sont couvertes par 
les versements de la Sécurité sociale.

	* �INVESTIR DANS LES SERVICES 
PUBLICS, C’EST INVESTIR DANS 
LE LONG TERME

À l’inverse, le bilan financier du maire sortant est 
entaché par la vente, à hauteur de plusieurs millions, 
des biens de la ville, tels que les centre d’Hossegor 
ou de Saint Jean D'Aulps. Pour la chambre régio-
nale des comptes (2022), le montant des cessions 
de 2014 à 2020 s’élève à 11,3 M€. À cela il faut 
ajouter la vente du terrain Marcombe (5,7M €) dont 
les recettes ont été perçues début 2025 et celle 
d’un bien rue Adolphe Besson (200.000 €), pour 
un montant total des cessions de 17,2 millions 
d'euros. Brader ainsi le patrimoine chellois, c’est 
affaiblir les capacités de notre administration !
Enfin, il faut surtout s’opposer aux coupes dras-
tiques contre les moyens des collectivités territo-
riales faites par l’État, et nous mobiliser pour que 
les moyens de la ville soient pleinement assurés, 
au nom de la libre administration des collectivités 
territoriales.

@Chellesensemblechelles.ensemble@gmail.com
Rejoignez-nous !
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